
NOS PARTENAIRES NOUS CONTACTER

Etablissement Public 
de Santé Mentale 

de la Réunion

CMPEA-CATTP

• Hôpitaux (CHOR, CHU Nord et Sud, 
Hôpital des Enfants) 
• Hôpitaux de jour 
pédopsychiatriques
• Médecine scolaire
• Ecoles (de la maternelle au lycée) 
• Foyer d’hébergement pour Enfants

• Médecins traitants

• Autres partenaires de l’EPSMR

• PMI  • GUT 
• AEJR  • SERVICE ARPEJE 
• CRIA  • CAMSP 
• LES  CMPP • LES IME 
• LES  IMPRO  • SESSAD
• ITEP 

Centre Médico - Psychologique 
pour Enfants et Adolescents

Centre d’Activités 
Thérapeutiques à Temps Partiel
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CMPEA - CATTP

Tél secrétariat CSM : 0262 74 32 00
Mail : cmpea.ste-marie@epsmr.org

Horaires d’ouvertures : 
Du Lundi au vendredi de 8h00 à 16h00

Adresse :
8 bis rue André Lardy
97438 SAINTE MARIE

Site Web : www.epsmr.org

Accès transport en commun :
Réseau Citalis : N° 30.31 et 33
Réseau car Jaune : N° E3 et E4

CSM

CSM* LA MARE
Centre de Santé Mentale



LA PRISE EN CHARGE 

A SAVOIR

 NOS MISSIONS

• Le CMPEA est un centre de soins qui propose 
des consultations individuelles et des prises en 
charge en groupe thérapeutique. Le CMPEA 
a pour mission des actions de prévention, de 
diagnostic, d’orientation, de soins ambulatoires 
et d’intervention à domicile.

• Le CATTP, prolongement de l’activité CMPEA, 
assure un accueil thérapeutique à temps partiel 
visant à maintenir ou à favoriser les interactions 
sociales, l’autonomisation, l’expression corporelle, 
relationnelle et émotionnelle. 

LES PERSONNES 
PRISES EN CHARGE

UNE EQUIPE 
PURIDISCIPLINAIRE

CMPEA
CATTP

 Assistante sociale

Médecin 
Pédopsychiatre

Psychologues 
cliniciennes

Cadre de santé

Infirmière

Educateur spécialisé

Secrétaire médicale

Psychomotricienne

COMMENT NOUS 
SOLLICITER

Les patients sont principalement 

orientés via un médecin du CMPEA 

de référence. Néanmoins, des 

enfants orientés par un psychiatre 

libéral peuvent être adressés. 

Toutes prises en soins en hôpital de jour 

sont précédées d’une période d’observation. 

1. Profi l 3-6 ans et 6-12 ans : 
• Troubles de l’attachement,        
• Dépressions, 
• Psychoses, 
• Structuration psychotique 
émergente,
• Troubles anxieux sévères et 
trauma complexes 
• Troubles de l’oralité,
• Troubles du comportement 
complexes, 
• Troubles des interactions sociales
• Autisme atypique 
• TDAH avec comorbidités.                    

2. Profi l 12-18 ans : 
• Les troubles de l’humeur, 
• Décompensation psychotique/ 
Les schizophrénies,
• Les troubles graves de la 
personnalité, 
• Les troubles anxieux sévères, 
• Trauma complexes.

Elles est établie en fonction du projet 
thérapeutique individualisé de l’enfant, 
sous forme de prise en charge groupale ou 
individuelle. Le projet de soins de l’enfant 
détermine son accueil en journée et de manière 
séquentielle. 

Tout enfant, à son entrée, sera reçu avec sa 
famille par le médecin et les soignants référents. 

Toutes prises en soins en hôpital de jour sont 
précédées d’une période d’observations. 


